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Comme vous le savez, le Maroc a connu depuis plusieurs décennies une urbanisâtion soutenue engendrant

dans certaines ?ones une pression urbaine rendant la maîtr ise du fait urbain l 'une des préoccupations

majeures des acteurs de la planif ication et de la gestion des terri toires.

A cet effet, le progrâmme de création de vi l les nouvelles au Maroc, en tant qu'action de Iâ poli t ique

gouvernementale en matière d'Habitat, d'Urbanisme et d'Aménagement du Terri toire, â permis de faire

émerger une nouvelle génération de projets urbains visant un changement de logique, d'échelle et de

poftage insti tut ionnel, et ce, pour faire face aux mult iples défis du développement urbain et notamment à

travers une démarche intéErée d'approche des territoires.

fanalyse des données âfférentes à l 'état d'âvancement de la valorisation des vi l les nouvelles pefmet de faire

ressort ir une situation caractérisée par ce oui suit :

- un étât d'avancement important des travaux d'âménagement et d'équipement en8a8ës à ce lour;

un volume d' investissement conséquent engagé par l 'aménageur-développeur ;

- la nécessité de délivrer les t i tres fonciers aux dév€loppeurs f inâux leur permettant de prendre

possession des î lots et de recourir le cas échéant, aux hypothèques pour accéder aux f inancemênts

bancaires;

- une forte demande quânt à l 'urbanisation des terrains l imitrophes à ces projets.

Face à cette situâtion et dans l 'attente de la promulgation d'un cadre juridique dédié permettant de relancer

et d'accélérer la cadence de la valorisation des vj l les nouvelles paf l 'aménageur-développeur et par les

developpeurs f inèux, i l  vous appart ient, dès réception de là prétenre :
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- d'admettre lâ distrâction des Î lots ayant fait  l 'objet d'Lin partenariat public-privé, et ce, préalablement

à la réception provisoire des travaux d'équipement comme stipulé par les termes de la circulaire n"364

du 12 Jânvier 2005 quivous a été adressée à ce sujet dont copie ci-joint.

ll va sans dire que la distraction accordée, permettant aux développeurs finaux de disposer des titres

fonciers, ne doit nul lement porter préjudice à la satisfaction des besoins en équipements et des

engagements conventionnés qui devraient être réalisés préalablement à l 'obtention des réceptions

provisoires des travaux d'équipement desdits îlots, des permis d'habiter et des cêrtificats de conformité

seton re ca5.

- de veil ler à maitr iser l 'ouverture à l 'urbalisation aux alentours de ces sites en vue de lèur assurer les

condit ions idoines de développement et de ne pas compromettre leur devenir.

A cet effet, il vous âppartient de tenir informé les services centrâux de ce Ministère de tous les projets

en question, êt ce, préâlâblement à leur examen par les commissions compétentes.

Afin de permettre le suivi,  l 'évaluation et la capital isation de l 'âction que vous aurez à entreprendre, i lvous

appartient d'adresser aux sewices centraux de ce Ministère (Direction de l 'Urbanisme) des rapports

périodiques afférents à la mise en ceuvre de la présente circulaire ainsi que des difficultés éventuelles

rencontrée5.
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